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Règlement intérieur pour les stagiaires 
Organisme de formation Infra Prévention / Laurence CALIN 
 
Toute personne en stage doit respecter le présent règlement pour toutes les questions 
relatives à l’application de la règlementation en matière d’hygiène et de sécurité, ainsi 
que les règles générales et permanentes relatives à la discipline. 

Ce règlement intérieur détermine : 

 Les principales mesures applicables en matière de santé et de sécurité dans 

l’établissement ; 

 Les règles applicables en matière de discipline, notamment la nature et l’échelle 

des sanctions applicables aux stagiaires ainsi que les droits de ceux-ci en cas de 

sanction ; 

 Lorsque la formation se déroule dans une entreprise ou un établissement déjà 

doté d’un règlement intérieur, les mesures de santé et de sécurité applicables aux 

stagiaires sont celles du règlement existant. Un exemplaire leur sera remis. 

 
Les informations remises aux stagiaires avant son inscription définitive 

 Le programme et les objectifs de la formation, 

 La liste des formateurs avec la mention de leurs titres ou qualités, 

 Les horaires, 

 Les modalités d’évaluation de la formation, 

 Les coordonnées de la personne chargée des relations avec les stagiaires, 

 Le règlement intérieur applicable à la formation. 

 
Les informations demandées aux stagiaires : La finalité de ces informations est 
d’apprécier l’aptitude du stagiaire à suivre l’action de formation, qu’elle soit sollicitée, 
proposée ou engagée. Ces informations doivent présenter un lien direct et nécessaire 
avec l’action de formation. 
Le candidat à un stage ou le stagiaire est tenu d’y répondre de bonne foi. 
 
Règles générales d’hygiène et de sécurité : Chaque stagiaire doit veiller à sa sécurité 
personnelle et à celle des autres en respectant, en fonction de sa formation, les 
consignes générales et particulières de sécurité en vigueur sur les lieux de stage, ainsi 
qu’en matière d’hygiène. 
 
Maintien en bon état et utilisation du matériel : Chaque stagiaire à obligation de 
conserver en bon état le matériel qui lui est confié en vue de sa formation. Les stagiaires 
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sont tenus d’utiliser le matériel conformément à son objet : l’utilisation du matériel à 
d’autres fins, notamment personnelles est interdite. Les matériels (DAE, …) ne doivent 
être utilisés qu’en présence d’un formateur de l’organisme de formation et sous 
surveillance. Toute anomalie et tout incident doivent être immédiatement signalés au 
formateur référent de la formation suivie. 
 
Accident : Tout accident ou incident survenu à l’occasion ou en cours de formation doit 
être immédiatement déclaré par le stagiaire accidenté ou les personnes témoins de 
l’accident, au responsable de l’organisme. 
 
Boissons alcoolisées et substances illicites : Il est interdit aux stagiaires de pénétrer ou 
de séjourner en état d’ivresse dans l’organisme et dans tous les lieux utilisés par 
l’organisme pour réaliser la formation, ainsi que d’y introduire des boissons alcoolisées. 
Il est interdit de consommer et d’importer des substances illicites. 

L’organisme de formation se réserve le droit de procéder à tout moment et sous la 
responsabilité de la dirigeante, au contrôle de l’alcoolémie. Ce contrôle doit être aléatoire 
et non discriminatoire. 

Horaires – Absence et retards : Les horaires de stage sont fixés par le responsable de 
l’organisme de formation et portés à la connaissance des stagiaires à l’occasion de la 
remise de la convocation. Les stagiaires sont tenus de respecter ces horaires de stage 
sous peine de l’application de sanctions. En cas d’absence, les heures ne pourront être 
reportées et ne donneront lieu à aucun dédommagement. 
En règle générale, sauf aménagement, les horaires sont les suivants : 8H30 – 12H / 
13H00-16H30 
Par ailleurs, les stagiaires sont tenus de signer par demi-journée les attestations de 
présence. 

Accès à l’organisme : Sauf autorisation expresse du responsable de l’organisme de 
formation, les stagiaires ayant accès à l’organisme pour suivre leur stage ne peuvent : 

 Y rentrer ou y demeurer à d’autres fins ; 
 Y introduire, faire introduire ou faciliter l’introduction de personnes 

étrangères à l’organisme, ni de marchandises destinées à être 
vendues au personnel ou aux stagiaires. 

Information et affichage : La publicité commerciale, la propagande politique, syndicale 
ou religieuse sont interdites dans l’enceinte de l’organisme et tout autre lieu où se 
déroulent les formations. 
 
Responsabilité de l’organisme en cas de vol ou endommagement de biens personnels 
des stagiaires : L’organisme décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou 
détérioration des objets personnels de toute nature déposés par les stagiaires dans son 
enceinte et tout autre lieu où se déroulent les formations (notamment en intra, dans les 
locaux du client ou dans une salle de formation louée). 
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Sanction : Tout manquement du stagiaire à l’une des prescriptions du présent règlement 
intérieur pourra faire l’objet d’une sanction. 
 
Constitue une sanction au sens de l’article R6352-3 du Code du Travail toute mesure, 
autre que les observations verbales, prises par le responsable de l’organisme de 
formation ou son représentant, à la suite d’un agissement du stagiaire considéré par lui 
comme fautif, que cette mesure soit de nature à affecter immédiatement ou non la 
présence de l’intéressé dans le stage ou à mettre en cause la continuité de la formation 
qu’il reçoit. 

Selon la gravité du manquement constaté, la sanction pourra consister : 

 Soit en un avertissement ; 
 Soit en un blâme ou un rappel à l’ordre ; 

– Soit en une mesure d’exclusion définitive (dans les conventions passées avec l’Etat ou 
la Région, des dispositions particulières sont définies en cas d’application des sanctions 
énoncés ci-dessus). 

Les amendes ou autres sanctions pécuniaires sont interdites. 

Le responsable de l’organisme de formation doit informer de la sanction prise : 

 L’employeur, lorsque le stagiaire est un salarié bénéficiant d’un stage dans le 
cadre du plan de formation en entreprise ; 

 L’employeur et l’organisme paritaire qui a pris à sa charge les dépenses de la 
formation, lorsque le stagiaire est un salarié bénéficiant d’un stage dans le cadre 
d’un congé de formation. 

Procédure disciplinaire : Aucune sanction ne peut être infligée au stagiaire sans que 
celui-ci ait été informé au préalable des griefs retenus contre lui. 
Lorsque le responsable de formation de l’organisme ou son représentant envisagent de 
prendre une sanction qui a une incidence, immédiate ou non, sur la présence d’un 
stagiaire, il doit respecter les dispositions des articles R 6352-4 à R 6352-8 du Code du 
Travail en matière de convocation et d’entretien du stagiaire. 

Entrée en vigueur :  
Ce règlement intérieur entre en application à compter de la date de démarrage de la 

formation. 
 

Un exemplaire du présent règlement est disponible dans les locaux d’INFRA 
PREVENTION et sur le site internet www.infra-prevention.fr. Le lien pour accéder au 

présent règlement est remis au(x) stagiaire(s) et au client bénéficiaire à chaque début de 
formation. 


